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+
Qu’est ce qu’un délégué des 

élèves?

� Un délégué est élu par les élèves de la classe. (Il y a deux 

délégués par classe et deux suppléants)

� Il est le porte parole de l’ensemble des élèves de la classe.

� Il doit entretenir un dialogue avec tous les élèves et 

consulter régulièrement l’ensemble de la classe.

� Porte-parole des élèves, il n’est pas, par sa fonction, porte-

parole des adultes auprès des élèves même s’il doit 

transmettre aux élèves les informations qu’il recueille auprès 

des adultes.



+
Quels sont les interlocuteurs du 

délégué de classe?

� L’ensemble des élèves de la classe

� Le professeur principal

� Les professeurs

� CPE

� Le Chef d’établissement

� Le principal adjoint

+
Un délégué qui s’exprime au nom 

de la classe peut-il être 

réprimandé par un professeur?

� Oui, si ses propos, tenus même au nom de la classe, ne sont 

pas respectueux à l’égard du professeur : un délégué reste 

un élève. Mais un professeur, lui aussi, est tenu d’être 

respectueux envers ses élèves.



+
Un délégué peut-il être démis de 

ses fonctions? Et par qui?

� Oui  : si l’élève est exclu définitivement de l’établissement, 

par le conseil de discipline, pour faute grave

            : si le délégué ne remplit pas correctement ses fonctions

C’est le chef d’établissement qui prend la décision.

� Par contre, il peut démissionner.

+
A quelles réunions doit participer 

un délégué de classe?

� Aux conseils de classe

� Aux réunions de formation des délégués

� Aux heures de vie de classe avec le professeur principal et 

les élèves

� Aux réunions de tous les délégués lors de l’assemblée 

générale des délégués



+
Quels sont les membres 

participant au Conseil de Classe?

� Les personnels enseignants de la classe

� Les deux délégués des parents d’élèves de la classe

� Les deux délégués d’élèves de la classe

� Le conseiller principal d’éducation

� Le conseiller d’orientation - psychologue

� L’infirmière 

+
Quel est le fonctionnement d’un 

Conseil de classe?
� Le conseil de classe se réunit au moins trois fois par an, et 

chaque fois que le chef d’établissement le juge utile.

� Le conseil de classe examine les questions pédagogiques 

intéressant la vie de la classe, notamment les modalités  

d’organisation du travail personnel des élèves.

� Le professeur principal, ou un représentant de l’équipe 

pédagogique, expose lors de celui-ci les résultats obtenus 

par les élèves.

� Le conseil de classe examine le déroulement de la scolarité 

de chaque élève afin de mieux le guider dans son travail.

� Le conseil de classe fait des propositions d’orientation pour 

les élèves



+
Le délégué a t-il le droit de 

prendre la parole en Conseil de 

Classe?
� Les délégués sont membres du conseil de classe et ont le 

même droit à la parole que les autres participants 

(professeurs, CPE, parents d’élèves…).

+
Un délégué peut-il émettre des 

critiques concernant un professeur 

au Conseil de Classe?
� Non, un conseil de classe n’est pas le lieu où le travail des 

professeurs est évalué, il peut néanmoins, sans critiquer ni 

distribuer de bons points aux enseignants, apporter le point 

de vue des élèves sur «�les questions pédagogiques 

intéressant la vie de classe�», c’est-à-dire sur la manière dont 

les élèves vivent leurs apprentissages scolaires.



+
Un délégué peut-il transmettre à 

l’ensemble des élèves tout ce qu’il 

a entendu au Conseil de Classe?

� Non, il est tenu à un devoir de discrétion pour ce qui 

concerne les situations individuelles des élèves. Il ne doit 

transmettre certaines informations qu’aux personnes 

concernées.

� Les délégués doivent faire le compte rendu dès que possible 

après le conseil. Il ne porte que sur les problèmes généraux. 

Celui-ci peut avoir lieu au début d’une heure de cours le 

lendemain, si un professeur est d’accord, dès le premier 

cours où la classe a le professeur principal, en heure de vie 

de classe, ou en dehors des heures de cours.

+
Peut-il intervenir lors de l’examen 

de la scolarité de chaque élève?

� Oui, mais cela suppose qu’il ait préparé le conseil de classe 

pour qu’il puisse apporter, avec l’accord de l’élève 

concerné, des informations utiles au conseil de classe.



+
Combien y a t-il d’élèves élus au 

Conseil d’Administration? 

� Deux ou trois élèves parmi les délégués sont élus. 

+
Combien y a t-il de réunions au CA 

chaque année? Qui y participe?

� Il y a trois réunions par an au minimum pour le Conseil 

d’Administration

Sont membres du CA :

�Le chef d’établissement, son adjoint, la CPE, l’intendant

�Des représentants : des élus, des locaux, des personnels, des 

parents d’élèves et des élèves



+
Quel est le rôle des élèves et quel 

est leur pouvoir au CA?

� Il est exactement le même que chacun des autres membres 

du Conseil d’Administration

+
Qui participe au Conseil de 

Discipline?

� Le chef d’établissement

� L’adjoint au chef d’établissement

� CPE

� Le gestionnaire de l’établissement

� Cinq représentants des personnels 

� Trois représentants des parents d’élèves 

� Deux représentants des élèves



+
Les délégués ont-ils le droit de 

participer au Conseil de 

Discipline?
� Oui, mais ce sont les deux élèves délégués qui siègent au 

Conseil d’Administration qui y participent. Ceux-ci peuvent 

être entendus et consultés lors des délibérations de ce 

conseil.

Attention : un délégué élu au Conseil de discipline, ayant fait 

l’objet lui - même d’une exclusion temporaire, ne peut plus 

siéger au conseil de discipline. 

+
Quelles sont les missions du 

CESC?

� Il contribue à l’éducation à la citoyenneté

� Il prépare le plan de prévention de la violence

� Il propose des actions pour aider les parents en difficulté et 

lutter contre l’exclusion

� Il définit un programme d’éducation à la santé et à la 

sexualité et de prévention des comportements à risque



+
Quels sont les membres du CESC?

� Personnels d’éducation, sociaux et de santé du collège

� Des représentants des enseignants, des parents et des 

élèves

� Des représentants de la commune

� Des partenaires extérieurs


